
F 
 

Point 5 de l’ordre du jour CX/AFRICA 11/19/9 
  Janvier 2011

PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

COMITÉ FAO/OMS DE COORDINATION POUR L’AFRIQUE 

Dix-neuvième session 
Accra (Ghana), 1er - 4 février 2011 

QUESTIONS RELATIVES À LA NUTRITION AUX NIVEAUX NATIONAL OU RÉGIONAL 
Réponses du Bénin, du Mali, de la Mauritanie et des Seychelles à la lettre circulaire CL 2010/45-

AFRICA  
 

i) Des questions spécifiques relatives à la nutrition se posent-elles dans le pays ou la région 
(obésité, profils nutritionnels, etc.) ? Des mesures de santé publique ont-elles été adoptées, en 
ce qui concerne notamment l’étiquetage nutritionnel et les utilisations prévues? 

BÉNIN 

Les questions de malnutrition se posent au Bénin.  Des mesures de supplémentation en fer, en iode et 
en vitamine A ont été adoptées. 

MALI 

Les questions relatives à la nutrition, qui se posent au Mali et dans la zone sahélienne de l’Afrique 
sont essentiellement la malnutrition et l’anémie. 

Les Directives du Codex concernant l’étiquetage nutritionnel et les Directives pour l’emploi des 
allégations relatives à la nutrition et à la santé sont les seules références du Mali en matière 
d’élaboration de normes et de textes législatifs pour l’étiquetage et les allégations nutritionnels. 

Pour faire face à la malnutrition et à l’anémie au Mali, des actions ont été entreprises dans les 
domaines suivants: 

- Fortification des huiles de consommation et des farines alimentaires en vitamine A et fer ; 

- Formulation des préparations d’aliments pour nourrissons et enfants en bas âge ;   

- Fortification des sels de cuisine en iode ; 

- Conduite d’une étude pour l’amélioration de la qualité bactériologique des aliments de sevrage en 
milieu périurbain au Mali ; 

- Conduite d’une étude sur l’amélioration de la qualité sanitaire des aliments vendus sur la voie 
publique au Mali.  
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MAURITANIE 

Oui, des problèmes de santé se posent comme l’obésité et la malnutrition.  Non, aucune mesure. 

SEYCHELLES 

Aux Seychelles, selon la réglementation en vigueur, l’étiquetage et les allégations nutritionnels 
doivent figurer sur les produits alimentaires. 

ii) Autres informations pertinentes 

MAURITANIE 

Un décret a été adopté pour la fortification des aliments à base de blé et farine, mais son application 
reste encore. 

iii) A-t-on mis en évidence des besoins en matière de renforcement des capacités s’agissant 
d’améliorer la situation nutritionnelle dans le pays ou la région ? 

MAURITANIE 

Pour améliorer l’état nutritionnel, il est primordial de lancer des études de recherche opérationnelle sur 
l’état nutritionnel au niveau de la population (enfants, femmes enceintes …) et mettre en place un 
mécanisme pour le contrôle de la qualité des aliments fortifiés (renforcement des capacités des 
laboratoires de santé publique). 

Une formation d’un pool de formateurs pour l’amélioration de l’état nutritionnel au niveau national est 
recommandée. 

Appui au association des femmes pour la sensibilisation et la nutrition des enfants à tous les niveaux. 

SEYCHELLES 

L’Unité de la nutrition au sein du Ministère de la santé est en train d’organiser divers programmes 
visant à sensibiliser le grand public à la nécessité d’avoir une alimentation équilibrée. 

 


